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R76-2026-01-14-00012

Décision ARS Occitanie n° 2026-0092-PUI

portant nouvelle autorisation et modification de

la Pharmacie à Usage Intérieur de l'établissement

L'ARBIZON, sis à BAGNERES DE BIGORRE (65)
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Décision ARS Occitanie n° 2026-0333- PUI

Décision portant nouvelle autorisation de la Pharmacie à Usage Intérieur de 
CLINIQUE ESTELA, sise à TOULOUSE (31)

Occitanie

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, articles L121-1 et L242-4 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L5126-1 à L5126-10, L5121-1, L5121-5, 
L6111-2, R5126-8 à R5126-11, R5126-12 à R5126-16, R5126-23, R5126-27, R5126-28, R5126-
30, R5126-32, R5126-33, R6111-10, R6111-19, R6123-94 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 

VU la décision ARS Occitanie n°2025-6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de signature 

VU -489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur, 
modifié par les décrets n° 2020-672 du 3 juin 2020 et n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ;

VU
pharmacie hospitalière ; 

VU
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ;

VU 
;

VU la décision n°2022.0273/DC/SEVOQSS du 21 juillet 2022 du collège de la Haute Autorité de 
santé portant adoption du guide et ses outils « Le Patient en Auto-Administration de ses 

; 

VU la 
Produits de Santé (ANSM) en date du 21 juillet 2023, publiée le 2 aout 2023 sur son site internet, 
relative aux Bonnes Pratiques de Préparation (BPP), entrées en vigueur le 20 septembre 2023 ;

VU la décision ARS OC/2019 604 PUI en date du 11 avril 2019 portant autorisation de transfert 
de la CLINIQUE KORIAN LE VAL DES CYGNES de LABARTHE SUR LEZE (31) à la CLINIQUE 

du FINESS 310782396] ;

VU la demande reçue et déclarée complète le 11 octobre 2024, présentée par Madame 
FORSANS Béatrice, directrice de la Clinique ESTELA sise à TOULOUSE a 
nouvelle autorisation de Pharmacie à Usage Intérieur ;

VU la convention de coopération entre la PUI-GCS-IUCT-Oncopole et la PUI de la clinique SSR 
ESTELA,
chimiothérapies anticancéreuses orales, réalisées par la PUI du GCS-IUCT-Oncopole pour le 
compte de la PUI de la clinique ESTELA, signée le 01/05/2021, jointe au dossier, concernant les 
spécialités pharmaceutiques à visée anticancéreuse par voie orale référencées au livret 
thérapeutique de la PUI prestataire, qui ne sont pas présentées en conditionnements unitaires,

MR ESTELA, en relai 
des prises Oncopole dûment associé ;
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VU u Président du en date du 19 
décembre 2024, formulant des recommandations majeures en vue notamment :

- de renforcer les temps pharmacien et préparateur en pharmacie pour développer les missions 
socles de pharmacie clinique et aussi de contrôle, 
nominative des doses à administrer, réalisée par du personnel infirmier au sein de la 
pharmacie, sans libération pharmaceutique expresse,

- de confier la commande et le stockage des dispositifs médicaux non stériles, des compléments 
alimentaires et facturation à des services dédiés hors pharmacie,

- , à la pharmacie et dans les unités 
de soins ;

CONSIDERANT les échanges intervenus par voie électronique (courriels) entre et la 
en juin 2025, ayant permis de confirmer :

- le recrutement de 0,5 ETP supplémentaire de préparateur en pharmacie, en remplacement de 
,

-

- la protocolisation du circuit des patients en Auto-Administration de médicaments,

- la réalisation des commandes et dispensations des gaz à usage médicaux par un pharmacien, 

- la libération pharmaceutique des opérations de sur étiquetage des médicaments concernés, 

-
supplémentaires (étagères, armoires de rangement avec séparations de tiroirs), 

CONSIDERANT Pharmacie à Usage Intérieur, établis 
sur 10 demi-journées hebdomadaires , 
sont peu conciliables avec 
temps pharmaceutique de 0,2 ETP, car le pharmacien gérant exerce à temps partiel au sein de la 
PUI (6 demi-journées hebdomadaires selon dossier), en étant remplacé par le pharmacien adjoint, 
également à temps partiel (6 demi-journées hebdomadaires selon dossier), alors que le gérant 
e et assure également à hauteur de 0.2 ETP des missions de 
référent SMR pour le groupe Clariane, y compris hors région Occitanie ;

CONSIDERANT satisfaisante à la recommandation ordinale de mettre en 
place une libération pharmaceutique des préparations de piluliers, car
de PDA ne peuvent se limiter à un audit hebdomadaire sur 10% des piluliers ;

CONSIDERANT confier la commande et 
le stockage des dispositifs médicaux non stériles, des compléments alimentaires et facturation à 
des services dédiés, alors que la gestion de ces produits ne relève pas du périmètre des missions 
de la pharmacie prévues au Code de la santé publique 
supplémentaire affecté à la PUI pour ce faire ;

CONSIDERANT -30 du Code de la santé publique, le silence 

Pharmacie à Usage Intérieur, afin de permettre une continuité 
et compte tenu de l'offre de services de santé et des besoins du territoire ;

CONSIDERANT qu , 
en à 

;

CONSIDERANT que le principe administratif 
Pharmacie à 

Usage Intérieur ;
CONSIDERANT
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nécessité de la Pharmacie à Usage Intérieur au bénéfice des personnes prises en charge par 
;

CONSIDERANT que cette démarche engage donc
Pharmacie à Usage Intérieur avec les exigences réglementaires, car atteste du besoin identifié 

CONSIDERANT appartient à la direction de l
qualité et 

sécurité des actes et soins pharmaceutiques ;

CONSIDERANT que le pharmacien gérant assurant la gérance est expérimenté et impliqué mais 
que la situation demeure néanmoins marquée par une fragilité persistante, liée à la présence et à 
la permanence pharmaceutique insuffisants ;

CONSIDERANT qu
fréquence hebdomadaire de nettoyage des locaux de la Pharmacie à Usage Intérieur avec le 
niveau de propreté requis par le stockage de dispositifs médicaux stériles et de médicaments 
destinés à des patients fragiles ;

CONSIDERANT que des garanties de qualité et de sécurité suffisantes sont notamment 
e la directrice de la Clinique en date du 2 février 2024, joint

Intérieur, relatif au respect des dix points qui y sont mentionnés, conforme au modèle type prévu 
;

CONSIDERANT que le processus de vérification des spécialités concernées par la sérialisation 
est opérationnel ;

CONSIDERANT que les actions planifiées et engagements de la direction sont à même de 
garantir que la PUI disposera dans des délais raisonnables des moyens suffisants et nécessaires 

-8 du Code 

développer ;

D E C I D E

Article 1er : La demande de nouvelle autorisation de la Pharmacie à Usage Intérieur de la 
CLINIQUE ESTELA (FINESS EJ : 310025010, ET : 310782396), sise à TOULOUSE
(31), est acceptée dans les conditions définies dans la présente décision.

Article 2 : er sont implantés sur 
un seul site géographique :

10 AVENUE HUBERT CURIEN, 31100 TOULOUSE

Article 3 : er sont situés au rez de 
7 seul tenant pour les 

, selon plans joints au dossier, avec un local fermé 
-ouest du bâtiment (plan 

non joint).

Article 4 : assurer pour son 
propre compte, les missions socles prévues au -1 du Code de 
la Santé Publique, et le cas échéant tout ou partie des actions connexes de pharmacie 

-10 du Code de la Santé Publique, dans la limite 
du respect des conditions règlementaires fixées pour leur exercice.
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Article 5 :
propre compte .5126-9 du Code de la Santé 
Publique, de préparation des doses à administrer (PDA) de médicaments 

e L.4211-1, selon modalités manuelles décrites au dossier :

- sur-étiqueter sans déconditionnement des médicaments destinés à la voie orale, 
avec le logiciel ETICONFORM

- préparer les semainiers des traitements oraux des patients pris en charge.

Les modalités de gestion de
sont à réexaminer en vue de sécuriser le processus.

Article 6 : La er a confié depuis septembre 2020 

PUI-GCS-IUCT-Oncopole sise à Toulouse, selon convention jointe au dossier.

Article 7 :
1er assure un temps de présence de six demi-journées hebdomadaires ; son 
remplaçant est soumis aux mêmes obligations de service.

Le temps pharmacien est à renforcer pour permettre sur site un encadrement suffisant 
et les contrôles pharmaceutiques associés à la réalisation des missions socles et de

.

Article 8 : -32 

préalable, toute modification des éléments figurant dans la présente décision devra 
fa au 

Article 9 : Les autorisations initiales et toute autre décision, y compris tacite, en particulier 
antérieures au 23 mai 2019, date de publication du décret n°2019-489, pour la 
Pharmacie à Usage Intérieur er sont abrogées par la présente 
décision.

Article 10 :
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :

Occitanie,
chargé de la santé,

informatique «télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 11 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. Une copie 

Pharmaciens.

Article 12 :

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

                              Fait à Montpellier, le 19 janvier 2026

                                    Didier JAFFRE                             
                                         Directeur Général
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 12/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 97,3 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 CASTERA LECTOUROIS, 32700 LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252470

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUCASSE Justine (pour la SCEA DE NAVERE)
2187 chemin de Navère
32700 LECTOURE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,58 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32420 VILLEFRANCHE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252490

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

BEROS Olivier
lieu dit Matet 88 route du Maquis de Meilhan
32420 GAUJAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
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DDT32

R76-2025-09-24-00034

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter  à GAEC DE PEYROUTON (BARTHE

Chantal et Pascal)  sous le numéro 032252460 

DDT32 - R76-2025-09-24-00034 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter  à GAEC DE PEYROUTON (BARTHE

Chantal et Pascal)  sous le numéro 032252460 19



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 11/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 13,55 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 SAINT BLANCARD . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252460

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE PEYROUTON (BARTHE Chntal et Pascal)
lieu dit Peyrouton
32140 SAINT BLANCARD

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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DDT32 - R76-2025-09-24-00034 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter  à GAEC DE PEYROUTON (BARTHE

Chantal et Pascal)  sous le numéro 032252460 20



DDT32

R76-2025-09-24-00037

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter  à l'EARL TA BONNET (BONNET

Thierry et Arnaud) sous le numéro 032252500 

DDT32 - R76-2025-09-24-00037 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter  à l'EARL TA BONNET (BONNET Thierry et

Arnaud) sous le numéro 032252500 21



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 16/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,59 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 LALANNE ARQUE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252500

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL TA BONNET (BONNET Thierry et Arnaud)
lieu dit route de Boulogne
32140 LALANNE ARQUE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
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R76-2025-10-01-00018

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à  VINCENT Emeline sous le numéro

032252630
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 26/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 22 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32320 SAINT CHRISTAUD . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252630

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/10/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

VINCENT Emeline
45 rue de l’Ormeau
16170 VAL D’AUGE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2025-10-01-00019

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à DESCAT Raphaël  (pour la SCEA DE

SAINT PIERRE) sous le numéro 032252640 

DDT32 - R76-2025-10-01-00019 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à DESCAT Raphaël  (pour la SCEA DE

SAINT PIERRE) sous le numéro 032252640 25



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 26/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 29,53 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32160 JU BELLOC , CASTELNAU-RIVIERE-BASSE, HERES (65). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252640

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/10/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

DESCAT Raphaël  (pour la SCEA DE SAINT PIERRE)
1 route des Pyrénées
32160 JU BELLOC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2025-09-24-00041

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à l' EAR FERRAN (FERRAN Joël et Cyril)

sous le numéro  032252560 

DDT32 - R76-2025-09-24-00041 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l' EAR FERRAN (FERRAN Joël et Cyril)

sous le numéro  032252560 27



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 22/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,66 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32810 MONTAUT LES CRENEAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252560

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL FERRAN (FERRAN Joël et Cyril)
1465 Route de Preignan
32810 MONTAUT LES CRENEAUX

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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DDT32

R76-2025-09-24-00039

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à l' EARL CETTOLO Jérôme (CETTOLO

Jérôme) sous le numéro   032252540

DDT32 - R76-2025-09-24-00039 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l' EARL CETTOLO Jérôme (CETTOLO

Jérôme) sous le numéro   032252540 29



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 22/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 0,49 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 SAINTE GEMME . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252540

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL CETTOLO Jérôme (CETTOLO Jérôme)
1058 route de Mauvezin
32120 SAINTE-GEMME

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2025-10-01-00017

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL DE LAMBON (CONSTANS

Stéphane) sous le numéro 032252620 

DDT32 - R76-2025-10-01-00017 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LAMBON (CONSTANS

Stéphane) sous le numéro 032252620 31



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 26/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 18,09 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 SARRANT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252620

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/10/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LAMBON (CONSTANS Stéphane)
269 route de Comberouger
82500 GARIES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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DDT32

R76-2025-10-01-00015

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL DE MENICOT (DAUJAN

Bernard) sous le numéro  032252590 
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sous le numéro  032252590 33



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 24/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,14 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 SAINT MARTIN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 24/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252590

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 24/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 24/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/10/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE MENICOT (DAUJAN Bernard)
Menicot
32300 MONTAUT 

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2025-10-01-00016

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL DU PIAT (SACAREAU Pierre

et Lisa) sous le numéro  032252610 

DDT32 - R76-2025-10-01-00016 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DU PIAT (SACAREAU Pierre et

Lisa) sous le numéro  032252610 35



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 26/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,54 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 POMPIAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252610

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 01/10/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU PIAT (SACAREAU Pierre et Lisa)
735 route de L’Isle Jourdain
32130 POMPIAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-10-01-00016 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DU PIAT (SACAREAU Pierre et
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DDT32

R76-2025-09-24-00040

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à RIVALLAND  Benjamin, Clémentine,

Aurélie et Quentin (pour la SCEA SAINT MARTIN)

sous le numéro  032252550 

DDT32 - R76-2025-09-24-00040 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à RIVALLAND  Benjamin, Clémentine,

Aurélie et Quentin (pour la SCEA SAINT MARTIN) sous le numéro  032252550 37



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 22/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 53,41 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 ROQUEBRUNE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252550

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

RIVALLAND  Benjamin, Clémentine, Aurélie et Quentin (pour la 
SCEA SAINT MARTIN) 
Lieu dit Saint Martin
32190 ROQUEBRUNE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2025-09-24-00038

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter au GAEC DU VILLAGE (CIAPA Thierry,

Angeline et Emmanuel) sous le numéro 

032252510 

DDT32 - R76-2025-09-24-00038 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DU VILLAGE (CIAPA Thierry,

Angeline et Emmanuel) sous le numéro  032252510 39



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 16/09/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 34,18 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 FLEURANCE, 32500 BRUGNENS, 32500 URDENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/09/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032252510

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/12/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/01/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU VILLAGE (CIAPA Thierry, Angeline et Emmanuel)
81 route de Quinssac
32500 CASTELNAU D’ARBIEU

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-09-24-00038 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DU VILLAGE (CIAPA Thierry,

Angeline et Emmanuel) sous le numéro  032252510 40



DDT81

R76-2025-10-02-00094

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de l'EARL DE LA GARENNE, sous le

n° 81253099
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81253099 41



Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

EARL DE LA GARENNE
MALGOUYRES Nicolas
1329, route de Puycelsi

81630 MONTDURAUSSE

Albi, le 14 octobre 2025

Monsieur, 

J’accuse réception le  2 octobre 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 89,09  hectares, parcelles situées sur les communes de MONTDURAUSSE (70,79 ha) et de
SAINT-URCISSE (18,30),  appartenant  à  monsieur  Didier  LAGARRIGUE (61,84 ha),  à  madame Yvette
BOISSET (5,14 ha), à l’Indivision NOVELLO (Pierre, Nicolas, Damien, Axelle, Anne-Marie et Frédéric – 3,81 ha) et
à monsieur Charles-Marie DERODAT (18,30 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 02/10/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253099

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 2 février 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-10-02-00094 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de l'EARL DE LA GARENNE, sous le n°
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

EARL DE LA GARENNE
MALGOUYRES Nicolas
1329, route de Puycelsi

81630 MONTDURAUSSE

Albi, le 14 octobre 2025

Monsieur, 

J’accuse réception le  2 octobre 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter  6,10  hectares,  parcelles  situées sur  les  communes de MONTDURAUSSE (3,98 ha)  et  de
SAINT-URCISSE (2,12), appartenant à monsieur Yves MONTEILLET.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 02/10/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253100

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 2 février 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

EARL DES GALINIERS
Madame Elodie DUBAC
Monsieur Daniel DUBAC
2552, route des Galiniers

81500 GIROUSSENS

Albi, le 23 octobre 2025
Madame DUBAC,

J’accuse  réception  le 29  septembre  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter, dans le cadre de votre installation en tant que nouvelle associée exploitante de
l’EARL DES GALINIERS, en remplacement de votre père monsieur Alain DUBAC, vous serez associée
avec votre frère monsieur Daniel DUBAC.

Votre demande concerne la mise en valeur de 206,74 hectares SAU, auparavant exploités par l’EARL
DES GALINIERS (DUBAC Alain et Daniel), sans foncier supplémentaire, pour des terres situées sur les
communes de GIROUSSENS (148,26 ha), de LABASTIDE-SAINT-GEORGES (10,20 ha), de MOULAYRES
(12,89 ha) et d’AMBRES (35,39 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 29/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253098

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 29 janvier 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Matthias BADER
70, Chemin de Rieucaut

81120 REALMONT

Albi, le 9 septembre 2025

Monsieur,

J’accuse réception le 25 août 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter  144,53  hectares  SAU,  terres  situées sur  les  communes de PRADES (94,06 ha)  et  de
PUYLAURENS (50,47 ha),  appartenant à monsieur Marc CURETTI (82,71 ha),  à monsieur Emile
Charles CURETTI (60,86 ha) et à monsieur Cédric CARRIE (0,96 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 25/08/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253064

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 25 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DES IMBERTARIES
PAGES Sonia et Jérôme 
LAGACHE Jonathan
Les Inbertaries

81700 PUYLAURENS

Albi, le 16 octobre 2025

Madame, messieurs,

J’accuse réception le 2 octobre 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 1,34 hectares SAU, terres situées sur la commune de PUYLAURENS, appartenant à madame
Véronique NICOULET née TONON.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 02/10/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253101

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 2 février 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DES LIGUIES
MASSIE Frédéric et Chloé
939, Chemin de Sivalens

81350 VALDERIES

Albi, le 9 octobre 2025

Madame, monsieur, 

J’accuse  réception  le  29  septembre  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter, suite à la transformation de l’EARL DES LIGUIES (monsieur Frédéric MASSIE) en
GAEC  DES  LIGUIES,  avec  installation  de  madame  Chloé  MASSIE,  pour  la  mise  en  valeur  de  6,04
hectares, parcelles situées sur la commune de VALDERIES, appartenant à l’indivision ROUCAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 29/09/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253092

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 29 janvier 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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